






























Indemnité de fonctions, 

de sujétions et 

d'exepertise (IFSE)

Prime avant 

RIFSEEP

Montant 

annuel 

100%

Montant 

mensuel 

100%

Montant 

annuel 90%

Montant 

mensuel 

90%

Montant 

annuel 80%

Montant 

mensuel 

80%

Montant 

annuel 70%

Montant 

mensuel 

70%

Montant 

annuel 60%

Montant 

mensuel 

60%

Montant 

annuel 50%

Montant 

mensuel 

50%

CONSERVATEUR GÉNÉRAL  ‐  9 108,84 €   759,07 €      8 328,08 €    694,01 €    7 807,58 €  650,63 €    6 376,19 €  531,35 €    5 465,30 €  455,44 €      4 554,42 €    379,54 €   

CONSERVATEUR EN CHEF     7 829,90 €  7 924,90 €   660,41 €      7 245,62 €    603,80 €    6 792,77 €  566,06 €    5 547,43 €  462,29 €    4 754,94 €  396,25 €      3 962,45 €    330,20 €   

CONSERVATEUR      7 150,00 €  7 245,00 €   603,75 €      6 624,00 €    552,00 €     6 210,00 €  517,50 €    5 071,50 €  422,63 €    4 347,00 €  362,25 €      3 622,50 €    301,88 €   

BIBLIOTHECAIRE     6 500,00 €  6 595,00 €   549,58 €      6 029,71 €    502,48 €    5 652,86 €  471,07 €    4 616,50 €  384,71 €    3 957,00 €  329,75 €      3 297,50 €    274,79 €   

BIBAS CE     4 564,00 €  4 631,30 €   385,94 €      4 234,33 €    352,86 €    3 969,69 €  330,81 €    3 241,91 €  270,16 €    2 778,78 €  231,57 €      2 315,65 €    192,97 €   

BIBAS CS     4 564,00 €  4 625,30 €   385,44 €      4 228,85 €    352,40 €    3 964,54 €  330,38 €    3 237,71 €  269,81 €    2 775,18 €  231,27 €      2 312,65 €    192,72 €   

BIBAS CN >= 6ème 

échelon
    4 564,00 € 

4 619,30 €   384,94 €      4 223,36 €    351,95 €      3 959,40 €    329,95 €      3 233,51 €    269,46 €      2 771,58 €    230,97 €      2 309,65 €    192,47 €     

BIBAS CN < 6ème 

échelon
    3 869,00 € 

3 917,80 €   326,48 €      3 581,99 €    298,50 €      3 358,11 €    279,84 €      2 742,46 €    228,54 €      2 350,68 €    195,89 €      1 958,90 €    163,24 €     

Mag  1C/2C / ppal     2 763,00 €  2 802,50 €   233,54 €      2 562,29 €    213,52 €    2 402,14 €  200,18 €    1 961,75 €  163,48 €    1 681,50 €  140,13 €      1 401,25 €    116,77 €   

Indemnité de fonctions, 

de sujétions et 

d'exepertise (IFSE)

Prime avant 

RIFSEEP

Montant 

annuel 

100%

Montant 

mensuel 

100%

Montant 

annuel 90%

Montant 

mensuel 

90%

Montant 

annuel 80%

Montant 

mensuel 

80%

Montant 

annuel 70%

Montant 

mensuel 

70%

Montant 

annuel 60%

Montant 

mensuel 

60%

Montant 

annuel 50%

Montant 

mensuel 

50%

CONSERVATEUR GÉNÉRAL  ‐  9 105,84 €   758,82 €      8 325,34 €    693,78 €    7 805,01 €  650,42 €    6 374,09 €  531,17 €    5 463,50 €  455,29 €      4 552,92 €    379,41 €   

CONSERVATEUR EN CHEF     7 829,90 €  7 921,90 €   660,16 €      7 242,88 €    603,57 €    6 790,20 €  565,85 €    5 545,33 €  462,11 €    4 753,14 €  396,10 €      3 960,95 €    330,08 €   

CONSERVATEUR      7 150,00 €  7 242,00 €   603,50 €      6 621,26 €    551,77 €    6 207,43 €  517,29 €    5 069,40 €  422,45 €    4 345,20 €  362,10 €      3 621,00 €    301,75 €   

BIBLIOTHECAIRE     6 500,00 €  6 592,00 €   549,33 €      6 026,97 €    502,25 €    5 650,29 €  470,86 €    4 614,40 €  384,53 €    3 955,20 €  329,60 €      3 296,00 €    274,67 €   

BIBAS CE     4 564,00 €  4 629,30 €   385,78 €      4 232,50 €    352,71 €    3 967,97 €  330,66 €    3 240,51 €  270,04 €    2 777,58 €  231,47 €      2 314,65 €    192,89 €   

BIBAS CS     4 564,00 €  4 623,30 €   385,28 €      4 227,02 €    352,25 €    3 962,83 €  330,24 €    3 236,31 €  269,69 €    2 773,98 €  231,17 €      2 311,65 €    192,64 €   

BIBAS CN >= 6ème 

échelon
    4 564,00 € 

4 617,30 €   384,78 €      4 221,53 €    351,79 €      3 957,69 €    329,81 €      3 232,11 €    269,34 €      2 770,38 €    230,87 €      2 308,65 €    192,39 €     

BIBAS CN < 6ème 

échelon
    3 869,00 € 

3 915,80 €   326,32 €      3 580,16 €    298,35 €      3 356,40 €    279,70 €      2 741,06 €    228,42 €      2 349,48 €    195,79 €      1 957,90 €    163,16 €     

Mag  1C/2C / ppal     2 763,00 €  2 792,50 €   232,71 €      2 553,14 €    212,76 €    2 393,57 €  199,46 €    1 954,75 €  162,90 €    1 675,50 €  139,63 €      1 396,25 €    116,35 €   

Indemnité de fonctions, 

de sujétions et 

d'exepertise (IFSE)

Prime avant 

RIFSEEP

Montant 

annuel 

100%

Montant 

mensuel 

100%

Montant 

annuel 90%

Montant 

mensuel 

90%

Montant 

annuel 80%

Montant 

mensuel 

80%

Montant 

annuel 70%

Montant 

mensuel 

70%

Montant 

annuel 60%

Montant 

mensuel 

60%

Montant 

annuel 50%

Montant 

mensuel 

50%

CONSERVATEUR GÉNÉRAL  ‐  ‐  €             ‐ €              ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐  €             ‐  €             ‐  €              ‐ €          

CONSERVATEUR EN CHEF     7 829,90 €  7 918,90 €   659,91 €      7 240,14 €    603,34 €    6 787,63 €  565,64 €    5 543,23 €  461,94 €    4 751,34 €  395,95 €      3 959,45 €    329,95 €   

CONSERVATEUR      7 150,00 €  7 239,00 €   603,25 €      6 618,51 €    551,54 €    6 204,86 €  517,07 €    5 067,30 €  422,28 €    4 343,40 €  361,95 €      3 619,50 €    301,63 €   

BIBLIOTHECAIRE     6 500,00 €  ‐  €             ‐ €              ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐  €             ‐  €             ‐  €              ‐ €          

BIBAS CE     4 564,00 €  ‐  €             ‐ €              ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐  €             ‐  €             ‐  €              ‐ €          

BIBAS CS     4 564,00 €  ‐  €             ‐ €              ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐  €             ‐  €             ‐  €              ‐ €          

BIBAS CN >= 6ème 

échelon
    4 564,00 € 

‐  €             ‐  €              ‐  €             ‐  €              ‐  €             ‐  €              ‐  €             ‐  €              ‐  €             ‐  €              ‐  €            

BIBAS CN < 6ème 

échelon
    3 869,00 € 

‐  €             ‐  €              ‐  €             ‐  €              ‐  €             ‐  €              ‐  €             ‐  €              ‐  €             ‐  €              ‐  €            

Mag  1C/2C / ppal     2 763,00 €  ‐  €             ‐ €              ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐ €            ‐ €           ‐  €             ‐  €             ‐  €              ‐ €          

GROUPE 2

GROUPE 3

GROUPE 1 

Régime indemnitaire BIBILIOTHEQUE ‐ montant IFSE (délibération CA du…………….)





Indemnité de fonctions, de sujétions et 
d'exepertise (IFSE)

Prime avant 
RIFSEEP

Montant 
annuel 
100%

Montant 
mensuel 

100%

Montant 
annuel 90%

Montant 
mensuel 

90%

Montant 
annuel 80%

Montant 
mensuel 

80%

Montant 
annuel 70%

Montant 
mensuel 

70%

Montant 
annuel 60%

Montant 
mensuel 

60%

Montant 
annuel 50%

Montant 
mensuel 

50%
ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL AVANT LE 01/02/2019     4 564,30 € 4 619,30 €  384,94 €  4 223,36 €  351,95 €  3 959,40 €  329,95 €  3 233,51 €  269,46 €  2 771,58 €  230,97 €  2 309,65 €  192,47 €  
ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL APRES LE 01/02/2019     4 564,30 € 5 277,00 €  439,75 €  4 824,69 €  402,06 €  4 523,14 €  376,93 €  3 693,90 €  307,83 €  3 166,20 €  263,85 €  2 638,50 €  219,88 €  

INFIRMIERES     5 200,00 € 5 277,00 €  439,75 €  4 824,69 €  402,06 €  4 523,14 €  376,93 €  3 693,90 €  307,83 €  3 166,20 €  263,85 €  2 638,50 €  219,88 €  

Indemnité de fonctions, de sujétions et 
d'exepertise (IFSE)

Prime avant 
RIFSEEP

Montant 
annuel 
100%

Montant 
mensuel 

100%

Montant 
annuel 90%

Montant 
mensuel 

90%

Montant 
annuel 80%

Montant 
mensuel 

80%

Montant 
annuel 70%

Montant 
mensuel 

70%

Montant 
annuel 60%

Montant 
mensuel 

60%

Montant 
annuel 50%

Montant 
mensuel 

50%
ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL AVANT LE 01/02/2019     4 564,30 € 4 617,30 €  384,78 €  4 221,53 €  351,79 €  3 957,69 €  329,81 €  3 232,11 €  269,34 €  2 770,38 €  230,87 €  2 308,65 €  192,39 €  
ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL APRES LE 01/02/2019     4 564,30 € 5 274,00 €  439,50 €  4 821,94 €  401,83 €  4 520,57 €  376,71 €  3 691,80 €  307,65 €  3 164,40 €  263,70 €  2 637,00 €  219,75 €  

INFIRMIERES     5 200,00 € 5 274,00 €  439,50 €  4 821,94 €  401,83 €  4 520,57 €  376,71 €  3 691,80 €  307,65 €  3 164,40 €  263,70 €  2 637,00 €  219,75 €  

GROUPE 2

GROUPE 1 

Régime indemnitaire Services sociaux et de santé (délibération CA du…………….)
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CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES DE VALORISATION 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES,  
 
La société PULSALYS, 
Société par Actions Simplifiée, 
Au capital de 1 000 000 euros,  
Immatriculée au RCS de Lyon, sous le numéro B 799 917 414,  
Dont le siège social est situé 47, Boulevard du 11 Novembre 1918, CS 90170, 69625 VILLEURBANNE 
Cedex,  
N° SIRET 79991741400028, Code APE : 7022Z,  
Représentée par sa Présidente, Madame Sophie JULLIAN,  
Ci-après désignée, sous sa marque déposée, par « PULSALYS » ; 
 
ET 
 
L’UNIVERSITE CLAUDE BERNARD LYON 1 (UCBL),  
Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  
Dont le siège est situé au 43 boulevard du 11 novembre 1918, 69622 VILLEURBANNE 
N° SIRET 196 917744 000 19, Code APE 92.15,   
Représenté par son Président, Monsieur Frédéric FLEURY,   
Ci-après désigné par l’« ETABLISSEMENT » ; 
 
 
PULSALYS et l’ETABLISSEMENT seront ci-après individuellement ou collectivement désignés par la 
« PARTIE » ou les « PARTIES ». 
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PREAMBULE : 
 
Dans le cadre du Programme d’Investissements d’Avenir (PIA), PULSALYS, la Société d’Accélération de 
Transfert de Technologies du site Lyon Saint-Etienne, a été créée le 20 décembre 2013. 
 
PULSALYS, détenue par la Communauté d’universités et établissements « Université de Lyon », le Centre 
National de la Recherche Scientifique et la Banque Publique d’Investissement, a pour activité d’assurer le 
transfert des résultats issus des laboratoires de recherche du site de l’Université de Lyon vers le monde 
socio-économique. 
 
Dans ce cadre, conformément aux statuts de PULSALYS et à l’accord-cadre signé entre PULSALYS et 
l’ETABLISSEMENT le 26 octobre 2016 (ci-après l’« ACCORD-CADRE »), PULSALYS assure diverses missions, 
sous réserve des droits des tiers, notamment mais non exclusivement celles relatives à la gestion et à la 
valorisation du patrimoine intellectuel (titre de propriété industrielle, savoir-faire, droit d’auteur…) de 
l’ETABLISSEMENT. 
 
Depuis sa création, PULSALYS a pu développer son expertise dans la gestion des portefeuilles de titres de 
propriété intellectuelle. Cette expérience a permis de disposer d’outils et de compétences optimisés pour 
soutenir les établissements et les structures de recherche dans la gestion de leurs actifs de propriété 
intellectuelle. 
 
Ainsi, PULSALYS a exercé des activités de prestation de gestion et de valorisation de la PROPRIETE 
INTELLECTUELLE de l’ETABLISSEMENT (ci-après les « PRESTATIONS »), prévues à l’article 4 de l’ACCORD-
CADRE et financées grâce à l’abondement prévu par le Fonds National de Valorisation (ci-après le « FNV ») 
et géré par l’Université de Lyon pour le compte de ses membres, dont l’ETABLISSEMENT.  
 
Conformément au deuxième alinéa de l’article 4.4 de l’ACCORD-CADRE, et suite à la disparition du FNV au 
31 décembre 2018, Ies PARTIES conviennent de fixer par le présent contrat (ci-après le « CONTRAT ») les 
nouvelles modalités de collaboration pour réaliser les PRESTATIONS. 
  
EN CONSEQUENCE DE QUOI IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE PRELIMINAIRE – DEFINITIONS 
 
Les termes ou expressions ci-après, tant au singulier qu’au pluriel, auront les significations définies dans 
le CONTRAT, chaque fois qu’ils apparaîtront avec leurs initiales en caractère majuscule. 
 
Par CONTRAT D’EXPLOITATION, on entend tout contrat visant à l’EXPLOITATION des RESULTATS, et 
notamment, les contrats d’option de licence, les contrats de licence les contrats de cessions de titres… 
 
Par DATE D’ENTREE EN VIGUEUR, on entend le 1er janvier 2019. 
 
Par DATE DE SIGNATURE, on entend la dernière date de signature du CONTRAT par les PARTIES. 
 
Par EXPLOITATION DE RESULTATS, on entend l’utilisation des RESULTATS à des fins industrielle et/ou 
commerciale. 
 
Par FRAIS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE, on entend les frais payés aux offices de propriété industrielle 
et les frais de sous-traitance à des cabinets pour déposer, étendre et maintenir en vigueur les titres de 
propriété, ainsi que les frais relatifs aux mêmes activités assurées en interne, sous réserve de leur 
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identification précise et de leur rattachement comptable explicite ; ainsi que les frais engagés pour toute 
action de sécurisation d’un savoir-faire ou pour le dépôt ou le référencement de logiciels.  
 
Par INFORMATIONS CONFIDENTIELLES, on entend toutes informations ou données, quelle qu'en soit leur 
forme, protégée ou non, appartenant aux PARTIES ou à l’une des PARTIES et divulguées entre les PARTIES 
dans le cadre du CONTRAT, par écrit, par oral ou par tout autre moyen de divulgation pouvant être choisis 
par les PARTIES. 
 
Par LIVRABLES, on entend les livrables issus de l’exécution des PRESTATIONS par PULSALYS, tels que 
définis dans l’offre de PULSALYS figurant en Annexe 1. 
 
Par MANDATAIRE UNIQUE, on entend la personne publique désignée comme telle, au sens du décret 
n° 2014-1518 du 16 décembre 2014, pour assurer la gestion et la valorisation des RESULTATS. 
 
Par PROPRIETE INTELLECTUELLE, on entend tout type de droits exclusifs ou de monopoles de protection 
liés aux RESULTATS et notamment, cette liste étant non exhaustive : 

(a) les inventions non brevetées, les brevets (y compris les brevets étrangers, les brevets divisionnaires, 
les re délivrances, les continuations, les continuations partielles issus de ces brevets ou demandes 
de brevet, les projets de texte de brevet en attente d’un dépôt), les modèles, les dessins, les droits 
liés aux bases de données, les droits d’auteur (incluant, sans limitation, le droit des logiciels, les 
codes informatiques et toute forme de propriété intellectuelle similaire), les topographies de 
produit semi-conducteur (TPS) , les certificats d’obtention végétale, les marques, les marques de 
service et les marques de fabrique, et les droits liés au secret industriel, aux données 
confidentielles, à la commercialisation trompeuse et à la concurrence déloyale ; 

(b) les protections au titre du droit de la propriété intellectuelle, ainsi que l’extension de la durée de 
tout droit de propriété intellectuelle (y compris par le biais de Certificats Complémentaires de 
Protection) ; 

(c) le matériel biologique et chimique ; 
(d) les autorisations réglementaires, protections et les médicaments orphelins et les données 

cliniques ; 
(e) les noms de domaine et dénominations sociales; 
(g) tout autre type de propriété existant ou à venir tels que les droits de priorité; 
(h) le savoir-faire, étant défini comme un ensemble secret, substantiel et identifié d'informations 

pratiques non brevetées, résultant de l'expérience (les cahiers de laboratoire, les relevés de tests 
et qualifications…). 

 
Par RESULTATS, on entend les résultats de recherche issus des UNITES de RECHERCHE ayant fait l’objet 
d’une déclaration d’invention et pour lesquels PULSALYS n’a pas exercé son DROIT DE PREMIER REGARD 
tel que défini à l’article 1er de l’ACCORD-CADRE. 
 
Par REVENUS D’EXPLOITATION, on entend les montants bruts facturés à un TIERS en application d’un 
contrat visant à l’EXPLOITATION DE RESULTATS, tel qu’un contrat d’option de licence, un contrat de 
licence, un règlement de copropriété valant exploitation, une cession de titres… 
Ces montants peuvent être de tout type incluant, sans limitation, les encaissements de montants 
forfaitaires, les encaissements d’étapes de développement et/ou réglementaires, les recettes d’option, 
les redevances annuelles minimum, les redevances… 
 
Par UNITES DE RECHERCHE, on entend les laboratoires, centres, services et structures fédératives de 
l’UCBL. 
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Par TIERS, on entend toute entité ou organisation, autre que les PARTIES. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 

 
Le CONTRAT a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’ETABLISSEMENT confie à PULSALYS les 
PRESTATIONS prévues à l’article 3. 
 

 
ARTICLE 2 – ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 
 
Le CONTRAT entre rétroactivement en vigueur à la DATE D’ENTREE EN VIGUEUR, soit le 1er janvier 2019. 
 
Le CONTRAT restera en vigueur, sauf résiliation anticipée conformément aux stipulations de l’article 9 du 
CONTRAT, jusqu’au terme du contrat de site pluriannuel de l'Université de Lyon, conclu entre le ministère 
de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche d’une part et l’Université de Lyon 
d’autre part, et jusqu’au 31 décembre 2020 au plus tard. 
 
Toute reconduction du CONTRAT sera formalisée par voie d’avenant.  
 
 
ARTICLE 3 – MISSIONS CONFIEES PAR l’ETABLISSEMENT A PULSALYS 
 
3.1. Périmètre d’intervention de PULSALYS 
 
Le CONTRAT a vocation à régir exclusivement les relations entre l’ETABLISSEMENT et PULSALYS relatives 
à l’exécution des PRESTATIONS qui sont prévues à l’article 3.2 ci-après et détaillées en annexe 1. 
 
Les modalités liées à la propriété intellectuelle et à l’exploitation des RESULTATS de l’ETABLISSEMENT 
devront obéir aux règles définies au chapitre 3 de la convention quinquennale de site du 26 juin 2018 (ci-
après dénommée « CONVENTION DE SITE »), telle qu’elle sera transmise, avec tous ces avenants et autres 
modifications en vigueur, à PULSALYS par l’ETABLISSEMENT au plus tard à la signature du CONTRAT. 
 
Ainsi PULSALYS s’engage à faire respecter la CONVENTION DE SITE lorsqu’elle exécute les PRESTATIONS 
pour le compte de l’ETABLISSEMENT. L’ETABLISSEMENT s’engage à informer PULSALYS sans délais de 
toute modification de la CONVENTION DE SITE. 
 
Si l’ETABLISSEMENT souhaite modifier le contenu ou le périmètre des missions confiées à PULSALYS, cette 
modification devra faire l’objet d’un avenant au CONTRAT. 
 
Le CONTRAT n’a pas vocation à régir les missions réalisées par PULSALYS lorsqu’elle réalise des 
INVESTISSEMENTS, tel que définis dans l’ACCORD-CADRE. 
 
3.2. Détail des PRESTATIONS 
 
L’ETABLISSEMENT confie à PULSALYS l’exécution des PRESTATIONS ci-après définies selon les modalités 
déterminées à l’article 4 du CONTRAT et dont les actions sont détaillées en annexe 1. 
 
 PRESTATIONS relevant du MANDATAIRE UNIQUE : 

 Réalisation des actes nécessaires au dépôt de la demande de brevet prioritaire ; 
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 Négociation et signature des accords de copropriété ; 

 Réalisation des actes nécessaires au maintien en vigueur des titres de brevet ; 

 Exploitation, notamment par voie de licence de la PROPRIETE INTELLECTUELLE de 
l’ETABLISSEMENT. Ainsi, PULSALYS s’engage à ne pas inclure dans les CONTRATS 
D’EXPLOITATION dont elle sera chargée d’assurer la négociation de clauses empêchant les 
copropriétaires mandants d’utiliser les RESULTATS à des fins de recherche, seuls ou avec des 
TIERS ; 

 Information régulière vis-à-vis de tous les copropriétaires des actions effectuées pour la 
protection et la valorisation de la PROPRIETE INTELLECTUELLE des copropriétaires. 

 
PULSALYS sera alors en charge d’informer les personnes mandantes des missions de MANDATAIRE 
UNIQUE qui lui ont été déléguées par l’ETABLISSEMENT. 

 
 Si un TIERS est désigné MANDATAIRE UNIQUE, PULSALYS aura pour mission de représenter 

l’ETABLISSEMENT auprès du MANDATAIRE UNIQUE et ainsi d’assurer la gestion et le suivi des droits de 
l’ETABLISSEMENT sur les RESULTATS. Dans ce cadre, PULSALYS sera l’interlocutrice du MANDATAIRE 
UNIQUE pour le compte de l’ETABLISSEMENT et informera le MANDATAIRE UNIQUE de cette 
délégation : 

 Recueil auprès du mandataire des informations liées au dépôt, extensions et maintien des titres ; 

 Représentation de l’ETABLISSEMENT dans les négociations des accords de copropriété ; 

 Veille dans le souci de préserver les intérêts de l’ETABLISSEMENT ; 
 
3.3. Suivi des PRESTATIONS et LIVRABLES 
 
PULSALYS s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires et toute la diligence requise pour 
réaliser les PRESTATIONS.  
 
PULSALYS pourra faire appel à des sous-traitants pour la réalisation de tout ou partie de PRESTATIONS. 
PULSALYS sera seule responsable vis-à-vis de l’ETABLISSEMENT du respect par le sous-traitant des 
modalités du CONTRAT. 
 
PULSALYS informera dans les plus brefs délais l’ETABLISSEMENT de toute difficulté et retard dans 
l’exécution de PRESTATIONS. 
 
PULSALYS remettra à l’ETABLISSEMENT tous les LIVRABLES et pourra en conserver une copie à des fins 
d’archivage juridique.  
 
Les LIVRABLES et leur contenu seront la propriété de l’ETABLISSEMENT ; ils seront fournis à 
l’ETABLISSEMENT au fur et à mesure de leur obtention. PULSALYS s’interdit de communiquer le contenu 
des LIVRABLES à des TIERS et de les utiliser de quelque manière que ce soit, sauf accord préalable écrit de 
l’ETABLISSEMENT. Par ailleurs, il est entendu qu’un droit d’utilisation des données, collectées par 
PULSALYS pour les besoins de l’exécution des PRESTATIONS, est attribué à PULSALYS. 
 
Dans le cadre du suivi des PRESTATIONS relatives à la gestion de la propriété intellectuelle, PULSALYS 
s’engage à transmettre des données statistiques, à la demande de l’ETABLISSEMENT, deux (2) fois par an, 
et selon un cahier des charges défini au préalable entre les PARTIES. Ces données statistiques seront mises 
en libre accès pour l’ETABLISSEMENT via un accès internet. 
 
PULSALYS informera régulièrement l’ETABLISSEMENT de l’état d’avancement de la réalisation des 
PRESTATIONS. 
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Dans l’hypothèse où PULSALYS n’a pas pu réaliser la PRESTATION pour une cause qui ne lui est pas 
imputable, la responsabilité de PULSALYS ne pourra pas être engagée selon les conditions prévues à 
l’article 8 ci-après. 
 
 
ARTICLE 4 - RELATIONS ENTRE LES PARTIES 
 
4.1. PULSALYS et l’ETABLISSEMENT se réuniront chaque mois dans le cadre du Comité des Prestations 
organisé par PULSALYS pour décider des nouvelles PRESTATIONS à effectuer, faire le bilan des 
PRESTATIONS réalisées et des PRESTATIONS en cours sur la période concernée.  
 
Afin que PULSALYS réalise les PRESTATIONS, l’ETABLISSEMENT lui donne mandat pour assurer celles qui 
auront été validées dans le cadre du Comité des Prestations précité. 
 
Dans le cadre de ce mandat, PULSALYS assumera l’intégralité des frais associés à l’exercice du mandat, à 
l’exception des FRAIS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE. 
 
Toute action de PULSALYS susceptible de faire naître, dans le cadre des missions qui lui sont confiées par 
le CONTRAT, un engagement juridique ou financier de l’ETABLISSEMENT, devra faire l’objet d’une 
validation par l’ETABLISSEMENT dans le cadre du Comité des Prestations. 
 
L’ETABLISSEMENT fournira à PULSALYS toutes les informations nécessaires à la réalisation des 
PRESTATIONS et répondra aux demandes de PULSALYS dans les meilleurs délais. 
 
L’ETABLISSEMENT fera ses meilleurs efforts afin que PULSALYS soit en mesure de réaliser les PRESTATIONS 
dans les meilleures conditions. 
 
L’ETABLISSEMENT fera ses meilleurs efforts pour fournir à PULSALYS un environnement économique et 
contractuel adapté afin que PULSALYS puisse percevoir une juste rémunération en contrepartie de la 
réalisation des PRESTATIONS. 
 
4.2. Le comité des Prestations, qui se réunit une fois par mois, permet aux PARTIES : 
 

- d’assurer la mise en œuvre du CONTRAT ; 
- de valider les nouvelles PRESTATIONS que l’ETABLISSEMENT souhaite confier à PULSALYS ; 
- de suivre les PRESTATIONS en cours ; 
- et de dresser le bilan des PRESTATIONS réalisées. 

 
Il est composé des acteurs académiques signataires de la CONVENTION DE SITE. 
 
4.3. Une note de service du Président de l’ETABLISSEMENT, qui précise les modalités de gestion interne 
du CONTRAT par l’ETABLISSEMENT, est jointe en annexe 2. Celle-ci est mise à jour à chaque date 
anniversaire de l’entrée en vigueur du CONTRAT. 
 
 
ARTICLE 5 – MODALITES FINANCIERES  
 
En contrepartie de l’exécution des PRESTATIONS, l’ETABLISSEMENT s’engage à intéresser PULSALYS aux 
REVENUS D’EXPLOITATION portant sur les exercices 2019 et 2020, aux conditions suivantes. 
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5.1. Lorsque PULSALYS se verra attribuer par l’ETABLISSEMENT des PRESTATIONS incombant au 
MANDATAIRE UNIQUE, la rémunération de PULSALYS sera égale à 20 % (vingt pour cent) du montant dû 
à l’ETABLISSEMENT en tant que MANDATAIRE UNIQUE au titre des REVENUS d’EXPLOITATION déduction 
faite des FRAIS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE.  

 
5.2. Lorsque PULSALYS représentera l’ETABLISSEMENT auprès du MANDATAIRE UNIQUE, la rémunération 
de PULSALYS sera égale à 20 % (vingt pour cent) sur la part des REVENUS D’EXPLOITATION revenant à 
l’ETABLISSEMENT. 

 
5.3. Il est entendu que les éventuelles sommes restant dues à PULSALYS pour des PRESTATIONS réalisées 
antérieurement à la date d’expiration ou de résiliation du CONTRAT devront être payées à PULSALYS par 
l’ETABLISSEMENT sur les REVENUS D’EXPLOITATION dus à l’ETABLISSEMENT au titre des années 2019 et 
2020. Le montant de ces REVENUS D’EXPLOITATION sera transmis par PULSALYS dans un document 
intitulé « état des revenus », ce document pouvant être transmis après la date d’expiration ou de 
résiliation du CONTRAT. 
 
5.4. Une partie des PRESTATIONS relative à l’exercice comptable 2018 des sous-licenciés n’a pu être 
effectuée qu’en 2019, après la clôture comptable. Cette partie des PRESTATIONS n’a pas été réglée à ce 
jour et fera l’objet d’une rémunération à part, dont les modalités de calcul seront discutées par les 
PARTIES. 
 
 
ARTICLE 6 - CONFIDENTIALITE 
 
6.1. Toute information échangée entre l’ETABLISSEMENT et PULSALYS, qu’elle soit d’ordre stratégique, 
politique ou scientifique, devra être traitée comme confidentielle, et de ce fait n’être divulguée qu’aux 
seules membres du personnel de l’ETABLISSEMENT et/ou de ses filiales et/ou de PULSALYS à qui cette 
information est nécessaire et qui devront être soumis à un engagement de stricte confidentialité. 
 
Chaque PARTIE (la « PARTIE Récipiendaire ») s'engage à garder strictement confidentielles et à ne pas 
publier, ni divulguer de quelque façon que ce soit, les informations appartenant à l’autre PARTIE (la 
« PARTIE Communicante ») dont elle pourrait avoir connaissance à l'occasion de l'exécution du CONTRAT, 
et ce, pendant la durée de ce dernier et les cinq (5) ans suivant sa résiliation ou son échéance. 
 
6.2. Les INFORMATIONS CONFIDENTIELLES divulguées dans le cadre du CONTRAT ne pourront être 
utilisées par PULSALYS que pour la réalisation des PRESTATIONS. Nonobstant, PULSALYS pourra utiliser les 
INFORMATIONS CONFIDENTIELLES pour ses besoins propres, notamment lorsqu’elle réalise des 
INVESTISSEMENTS, tel que définis dans l’ACCORD-CADRE. Les INFORMATIONS CONFIDENTIELLES 
pourront également être utilisées pour répondre à des demandes de statistiques de l’Université de Lyon, 
après accord préalable de l’ETABLISSEMENT.  
 
6.3. Le CONTRAT ne confère ni ne transmet à PULSALYS aucun droit de PROPRIETE INTELLECTUELLE 
d’aucune sorte, ni aucune licence sur le savoir-faire, les brevets, marques déposées, ni aucun autre droit 
sur les INFORMATIONS CONFIDENTIELLES possédées ou licenciées par l’ETABLISSEMENT. 
 
6.4. Chaque PARTIE est responsable de son personnel selon les dispositions légales applicables. Ainsi, les 
INFORMATIONS CONFIDENTIELLES ne pourront être divulguées par PULSALYS qu’aux membres de son 
personnel, prestataires extérieurs et/ou toutes personnes appelées à être impliquées dans l’exécution de 
PRESTATIONS. 
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PULSALYS prendra toutes les mesures nécessaires pour préserver le caractère confidentiel des 
INFORMATIONS CONFIDENTIELLES et s’engage à faire prendre les mêmes mesures de confidentialité aux 
personnes susmentionnées impliquées dans l’exécution de PRESTATIONS. Ces mesures ne pourront pas 
être inférieures à celles prises par elle pour la protection de ses propres INFORMATIONS 
CONFIDENTIELLES. PULSALYS reste responsable vis-à-vis de l’ETABLISSEMENT du respect des 
INFORMATIONS CONFIDENTIELLES par lesdites personnes.    
 
6.5. Les obligations de confidentialité ne s'appliquent pas aux INFORMATIONS CONFIDENTIELLES :  
- qui sont entrées dans le domaine public préalablement à leur transfert divulgation ou après celui-ci, mais 
sans faute de la PARTIE réceptrice ; 
- dont il peut être justifié qu’elles ont été reçues par un TIERS de manière licite sans aucune restriction et 
en l'absence de toute violation du CONTRAT ;  
- qui étaient déjà en possession de la PARTIE réceptrice avant leur divulgation par l’autre PARTIE ; 
- qui ont été utilisées ou divulguées avec l'autorisation écrite de la PARTIE émettrice ;   
- dont il peut être justifié qu’elles ont été développées par PULSALYS de manière indépendante et de 
bonne foi par des membres de son personnel n’ayant pas eu accès aux INFORMATIONS CONFIDENTIELLES.  
 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITE – GARANTIE - ASSURANCES 
 
PULSALYS n’apporte aucune garantie quant à l’utilité, la pertinence ou la valeur des livrables issus de la 
réalisation des PRESTATIONS. 
 
Chacune des PARTIES sera responsable dans les conditions de droit commun, à l’égard de l’autre PARTIE 
et des TIERS, de tout dommage résultant de la mauvaise exécution ou de l’inexécution de ses obligations 
au titre du CONTRAT, qu’elle pourrait causer ou qui pourrait être causé par ses employés ou tout autre 
personne appelée par elle pour l’assister ou se substituer à elle dans l’exécution de l’une quelconque de 
ses obligations au titre du CONTRAT. 
 
Les PARTIES renoncent mutuellement à se demander réparation des préjudices indirects (perte de 
production, perte de chiffre d’affaires, manque à gagner, etc...) qui pourraient survenir dans le cadre du 
CONTRAT. 
 
Aucune PARTIE ne sera responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses obligations provoquées 
par un événement constitutif de force majeure au sens de l‘article 1218 du code civil et de la 
jurisprudence. La PARTIE invoquant un événement constitutif de force majeure devra en aviser l’autre 
PARTIE dans les dix (10) jours ouvrés suivant la survenance de cet événement. 
 
PULSALYS fait son affaire personnelle de la souscription d’une assurance multirisque professionnelle 
couvrant : 

-sa responsabilité civile ; 
- ses locaux ; 
- son activité. 

 
 
ARTICLE 8 - RESILIATION - EXPIRATION 
 
8.1. Le CONTRAT sera résilié de plein droit par l’une ou l’autre des PARTIES en cas d’inexécution, de 
mauvaise exécution ou de négligence de l’une des PARTIES concernant une ou plusieurs des obligations 
contenues dans le CONTRAT. Cette résiliation ne deviendra effective que quatre-vingt-dix (90) jours après 
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l’envoi par la PARTIE plaignante d’une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs 
de la plainte, à moins que dans ce délai la PARTIE défaillante n’ait satisfait à ses obligations ou n’ait 
apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure. 
 
8.2. L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la PARTIE défaillante de remplir les 
obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et ce, sans préjudice de tout recours 
dont pourrait disposer la PARTIE plaignante du fait de la résiliation anticipée du CONTRAT. 
 
8.3. Le CONTRAT est également résilié de plein droit en cas de cessation d'activité, dissolution ou 
liquidation amiable de PULSALYS. 
 
8.4. En cas de résiliation ou expiration du CONTRAT, PULSALYS s’engage à : 
- restituer à l’ETABLISSEMENT, dans le mois suivant l’expiration ou la résiliation du CONTRAT, tous les 
documents qui lui auraient été transmis par l’ETABLISSEMENT, sans pouvoir en conserver de 
reproduction ; 
- remettre à l’ETABLISSEMENT les LIVRABLES, même non finalisés, des PRESTATIONS. 

 
 

ARTICLE 9 - CESSION DU CONTRAT 
 
Le CONTRAT ne pourra être cédé, transféré ou apporté à quelque TIERS que ce soit par l’une ou l’autre 
des PARTIES.  
 
 
ARTICLE 10 – NOTIFICATIONS 
 
Toutes correspondances entre les PARTIES au titre du CONTRAT sera réalisée par courrier électronique 
et/ou par voie postale aux adresses suivantes : 
 
Pour l’ETABLISSEMENT : 
UCBL 
Direction des Services Financiers 
Direction du budget 
43 boulevard du 11 Novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE CEDEX  
 
 

Pour PULSALYS : 
PULSALYS 
47 boulevard du 11 Novembre 1918 
CS 90170 
69625 VILLEURBANNE Cedex 
 
 

ARTICLE 11 - LITIGES – DROIT APPLICABLE 
 
Le CONTRAT est régi par le droit français.  
 
Toute difficulté relative au CONTRAT que les PARTIES ne parviendraient pas à résoudre à l'amiable dans 
un délai raisonnable sera portée devant les juridictions françaises compétentes. 
 
Le CONTRAT est établi en deux (2) exemplaires originaux dont un (1) pour chacune des PARTIES. 
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ARTICLE 12 – ANNEXES 
 
Les annexes suivantes font partie intégrante du CONTRAT : 

- Annexe 1 : Offre de PULSALYS  
- Annexe 2 : Note de service du Président de l’ETABLISSEMENT précisant les modalités de gestion 

interne du CONTRAT par l’ETABLISSEMENT au titre de l’année 2019 
 
Fait à Villeurbanne      Fait à Villeurbanne 
Date :         Date :  
 
 
 
Pour PULSALYS       Pour l’ETABLISSEMENT 
Sophie JULLIAN       Frédéric FLEURY 
Présidente de PULSALYS     Président de l’UCBL 
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ANNEXE 1 : LISTE DETAILLEE DES PRESTATIONS ET DES LIVRABLES pouvant 
être réalisés par PULSALYS au titre de la gestion et du suivi du patrimoine 

intellectuel (titre de propriété industrielle, savoir-faire, droit d’auteur…) de 
l’ETABLISSEMENT 

 
 

• Analyse du contexte contractuel, définition et réalisation des actions pour garantir les droits de 
l’ETABLISSEMENT, notamment en identifiant les hébergeurs, les employeurs, les inventeurs et 
leur quote-part inventive (récupération des déclarations d'invention) et en déterminant les ayants 
droits et leur quote-part de copropriété possible  (récupération des contrats de collaboration 
et/ou CR de réunion,...) 

• Recueil auprès de l’ETABLISSEMENT et des inventeurs des informations et mise en signature ou 
obtention des documents requis (ex : mandat, pouvoir, avis de situation,…) conformes (signés et 
avec les bonnes dénominations et données légales) pour le dépôt, les procédures et le maintien 
des titres, puis vérification, capitalisation et transmission au mandataire unique (ou au cabinet de 
PI / service PI du valorisateur) 

• Interlocuteur des inventeurs et des laboratoires pour tenir informé de l’avancement des 
démarches de PI 

• Récupération des mandats et du souhait d’être copropriétaire des ayant-droits académiques hors 
site, 

• Représentation de tous les copropriétaires académiques et interlocuteur unique de tous les 
copropriétaires non académiques pour la gestion des titres de PI, 

• Interlocuteur unique du cabinet de PI et/ou des personnes en charge de la PI chez un tiers non 
académique, 

• Recueil auprès de tous les copropriétaires de toutes les informations et documents conformes 
pour le dépôt, les procédures et le maintien des titres, 

• Rédaction et négociation des accords de copropriété et/ou d’exploitation avec les copropriétaires, 
voire licenciés dans certains cas, 

• Information et communication auprès de tous les copropriétaires académiques représentés de 
l’état et de l’exploitation des titres, 

• analyse des lettres officielles émises par les offices de brevet, échanges avec les inventeurs et le 
valorisateur, préconisation pour préserver au mieux les intérêts de l’ETABLISSEMENT et des 
inventeurs  

• Etre l’interlocuteur privilégié du mandataire unique pour le compte de l’ETABLISSEMENT 
• Explication, si besoin, de l’environnement académique lyonnais et négociation pour faire valoir le 

droit de l’ETABLISSEMENT à être ayants-droits sur les résultats obtenus dans les laboratoires. 
• Recueil auprès du mandataire (ou si besoin au cabinet de PI / service PI du valorisateur) des 

informations et documents liés au dépôt, extensions et maintien des titres, puis vérification et 
capitalisation dans la base de données 

• Suivi d’exploitation annuel pour connaitre les axes stratégiques choisis par le mandataire unique 
pour la propriété intellectuelle (extension à l’étranger, choix des validations dans tels ou tels 
territoires, perspectives d’exploitation – Rapport régulier aux établissement ayant donné 
mandat à Pulsalys) 

• Représentation de l’établissement dans les négociations des accords de copropriété et 
d’exploitation, et vérification que les intérêts de l’établissement sont préservés 

• Réception des factures transmises par le mandataire ou le cabinet de PI, vérification du respect 
de la répartition des quotes-parts des établissements, transmission des factures à 
l’ETABLISSEMENT 

• Sur demande des inventeurs et/ou des laboratoires et/ou de l’établissement extraction et analyse 
des statistiques sur les titres détenus 
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• Animation des comités regroupant les membres de la COMUE pour partager les informations sur 
les titres 

• Suivi des abandons de titres et réalisation des meilleurs efforts pour contacter les inventeurs de 
l’établissement et avoir son retour sur sa volonté d’exercer ou non son droit de reprise des titres  

• Archivage numérique et mise à disposition de tous les documents liés aux titres de PI dans le 
portail personnel de l’établissement 
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ANNEXE 2 : MODALITES DE GESTION INTERNE DU CONTRAT  
PAR L’ETABLISSEMENT AU TITRE DE L’ANNÉE 2019 

 
 
 
Sur les questions techniques, budgétaires et juridiques, le Vice-Président délégué aux partenariats et à 
l’innovation se fera assister en tant que de besoin : 

- d'un représentant de la filiale d’ingénierie de projets de l’ETABLISSEMENT ; 
- d’un représentant de la Direction de la Recherche et des Etudes Doctorales de l’ETABLISSEMENT ; 
- d’un représentant de la direction du budget de la Direction des Services Financiers de 

l’ETABLISSEMENT ; 
- ainsi que d’un représentant de la Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles de 

l’ETABLISSEMENT. 
 
Le nom et les coordonnées de chacun des interlocuteurs mentionnés ci-dessus figurent ci-après : 
 

 Les coordonnées des agents représentant l’UCBL sont les suivantes : 
 

o Vice-Président délégué aux partenariats et à l’innovation :  
 

M. Loïc BLUM 
 
INSTITUT DE CHIMIE ET BIOCHIMIE MOLECULAIRES ET SUPRAMOLECULAIRES (ICBMS) 
Bâtiment Lederer  
43 boulevard du 11 novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE Cedex 
Mél. : loic.blum@univ-lyon1.fr  

 
 

o Représentant de la Direction de la Recherche et des Etudes Doctorales (DRED) :  
 

Mme Marina ROQUES-RAIMONDI 
Directrice de la DRED 
 
L’Atrium 
43 boulevard du 11 novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE Cedex 
Mél. : direction.recherche@univ-lyon1.fr  

 
 

o Représentant de la direction du budget de la Direction des Services Financiers (DSF) :  
 
M. Yann QUIRION 

 
Bâtiment Julie-Victoire Daubié 
43 boulevard du 11 novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE Cedex 
Mél. : budget.dsf@univ-lyon1.fr  

 
 

mailto:loic.blum@univ-lyon1.fr
mailto:direction.recherche@univ-lyon1.fr
mailto:budget.dsf@univ-lyon1.fr


14/14 

o Représentant de la Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles (DAJI) :  
 

Mme Sophie LAHY 
Directrice de la DAJI 
 
Maison de l’université Domitien Debouzie 
43 boulevard du 11 novembre 1918 
69622 VILLEURBANNE Cedex 
Mél. : affaires.juridiques@univ-lyon1.fr  
 

 Les coordonnées du représentant de la filiale d’ingénierie de projets de l’ETABLISSEMENT (LIP) 
sont les suivantes : 

 
M. Javier OLAIZ 
Président de la société LIP 
 
L’Atrium 
43 boulevard du 11 novembre 1918  
B.P. 32009 
69616 Villeurbanne Cedex 
Mél. : javier.olaiz@lyoningenierie.fr 

 
 

mailto:affaires.juridiques@univ-lyon1.fr
mailto:javier.olaiz@lyoningenierie.fr
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